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* Apestolat dq. .priùrç

PRIÈRÉ' QUOTIDIENNE DURANT LE MO1S DE ,JUILLET

Divin CSur de: JiÉsus-, je vous, offre, pRr le Cour immaulé,de
MAni,-,.les prières, les oeuvres et les.souffrainces de 'ceLtejournée,.
on iéparation d 'n os, offenses et à toutes.vos. autres i nt&nlios.,

Je vons lesofire, enparticuilier, pour le dévéloppement continu
des vocations sacerdotales -et religieuses,, afin que le nombre-des
ouvriers de PiEu ne cesset de s'accrottre -en proportion des
besoins de la sainte Eglise. Ainsi soit-il.

A propos de brevets de' caÈacité

a La 1ibertéde. l'école emporte. avec, soi celle'du corps. ensei-
gnant; sans celle-ci, celle-là serait en tièremen tillusoire. Et. eni
effet à.,quoi boný la facultéý d'alvoir école- si-les seuls, agr.éésýd.ù
gouver-nemenit peuvent y enseigner-? L'obligation d'avoir, des
commfissions d'enseignement ou des brevets.de.-capadité 'est le
:monopolede- lEtat sous une. forme- indirecte. Par là-.'Etat con-;
traint.les pères, de -famille à n'avoir d'lautres maîtres de leurs
enfants--queceuxqu',il Juge avo i rle mênme esprit.et:le;miêine.cSur
que lui. Ce ne. sont pas -les bancs îii le local 'qui form'ent l'école.
Si Je clioix decelui ci-n'est .p.as laissé auyicioyegs, V',ç le. W'st,
pas libre.

«Etqýu'on ne.disç pas,.que cette mesure est neç 'pqre. .ur
s'ag§strer de l',aDti.tud, .et de làa moQralité des Mgtre.. Ce je
nint, lês .pres.de famjle sont pius.à mAme. dç e.eç.qýl
ROuYernexnent, ca ils .sont plus -intéressés à,IachQç
qui n? aura pas ' approbationi officielle d&mnrr Q~~~41

par le faitet le sentiment de l'opinion- publique, Du .reste, quie
cette interyention du gouvernement soit, dangereuse,, on, le voit
àla-.foule des màaltres igniorants et-'approuvés néanmopiis 'qui

encombrent nos gymrnnases, nos lycées et jusqu'auix universités,
au.-scandale de tout lIe monde.» (1)

'Un conseil

Le chancelier d'Aguesseau disitit à son- fils: « Vos classes sont
finies, voie études commencent. »

Royer-Collard reçut de son oncle'-le même conseil : a Voums
voilà, lui dit-il, bien préparé pour apprendre.

(1) Voir l1'glia8e et lEtat-dansIleura rapports Mutuels, par le B~. P. Liberator>
page 445 et 44Q.,
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